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Voix Libres Romandie, la Terre des Enfants, à Gollion, chemin 
du Bugnon 2, c/o Jean-Claude Viret, 1124 Gollion, CH-550-1064629-
9. Nouvelle association. Statuts du 9 décembre 2009. But: se mettre 
au service des droits humains par un développement intégral (édu-
cation, formation, appui juridique, autonomie alimentaire, santé, 
infrastructures, micro-crédits et entreprises). Prévenir et éradiquer 
le travail des enfants dans les mines, les ordures et les rues, etc. Créer 
une économie solidaire, dont les indigènes sont entièrement auteurs 
et réalisateurs, ainsi qu’un développement qui corresponde à leurs 
besoins réels et à une modernité enracinée dans les valeurs sacrées 
des communautés (pour but complet cf. statuts). Ressources: coti-
sations des membres, dons et legs, ventes directes, subventions faites 
par des collectivités privées ou publiques, toutes autres recettes pro-
venant de manifestations organisées par l’association, micro-crédits 
solidaires, rendement de la fortune de l’association. Organisation: 
assemblée générale; comité de 3 à 7 membres; conseil d’éthique et 
de vigilance; vérificateurs des comptes. Membres du comité: Viret 
Jean-Claude, de Gollion, à Bucarest (Roumanie), président, Rey-
mermier Olivier, de et à Genève, caissier, tous deux avec signature 
individuelle, et Bakkers Joseph, de Belgique, à Aubonne, secrétaire, 
avec signature collective à deux, toutefois avec le président ou le cais-
sier.
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